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ARTICLE 2

À l’alinéa 1, après le mot : 

« stratégiques », 

insérer les mots :

« pour une activité économique durable au service de l'Homme ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à préciser la hiérarchie dans les priorités et assurer que la démarche
écologique,  pour  essentielle  qu'elle  soit,  s'inscrive  toujours  au  service  de  l'Homme,  et  jamais
l'inverse.


